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BAIL 
Conclu le 29/09/2020 

 
Entre 

 
COMMUNE DE BOUVRON 

 
& 
 

CAISSE REGIONALE DE CREDIT MUTUEL DE LOIRE-ATLANTIQUE ET CENTRE OUEST 
 

 
 
 

Avenant n° 1 – transfert de bail commercial 
 
Entre les soussignés,  
 
COMMUNE DE BOUVRON, représentée par Emmanuel VAN BRACKEL agissant en qualité de Maire de la commune, 
située à l’adresse suivante : 12 rue Louis Guihot 44130 BOUVRON, et dûment habilitée,  
 
ci-après le « Bailleur » 
 
 
La société dénommée Caisse Régionale de Crédit Mutuel de Loire Atlantique et du Centre Ouest, société 
coopérative de crédit à capital variable, dont le siège social est à NANTES 44000, 10 rue de Rieux, immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de NANTES sous le N° 870 800 299,  
Représentée par  Madame LUTZELSCHWAB, Secrétaire Générale 
 
ci-après le « Locataire actuel » 
 
Et, 
 
2SF – SOCIETE DES SERVICES FIDUCIAIRES, société par actions simplifiée au capital de 39 000 000 euros, dont le 
siège social est situé 3 rue du Général Compans, 93500 Pantin, immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés de Bobigny sous le numéro 915 166 045 
Représentée par M. Thierry BOURGOGNE, agissant en qualité de Responsable de l'offre automates hors site et ayant 
tout pouvoir aux fins des présentes 
 
ci-après le« Nouveau Locataire » 
 
 
Le Bailleur, le Locataire et le Nouveau Locataire étant ci-après dénommées collectivement « Les Parties »  
 
 
ÉTANT PREALABLEMENT RAPPELE QUE : 
Le locataire actuel et le bailleur ont signé le 29/09/2020 un bail pour l’implantation d’un distributeur automatique 
billets (« DAB(s) » sur l’emplacement sis 29 RUE LOUIS GUIHOT, 44130 BOUVRON mis à la disposition du Locataire 
actuel (ci-après le « Bail »). Le Bail est annexé au présent avenant. C’est l’inverse l’avenant est annexé au bail. 
 
BNP Paribas, Crédit Mutuel Alliance Fédérale, Crédit Mutuel Océan, Crédit Mutuel Maine Anjou Basse-Normandie, et 
Société Générale (ci-après les « Banques Partenaires ») ont créé la société 2SF dans le but de mutualiser la gestion 
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des services délivrés par l’ensemble de leurs automates (situés dans les agences des 3 enseignes et hors agence). A 
ce titre, 2SF est devenue propriétaire de ces automates.  
 
Les Parties se sont réunies afin de régulariser la situation et de transférer le Bail au nouveau propriétaire du 
distributeur automatique.  
 
 
CECI EXPOSÉ, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Le Bail est amendé avec l’insertion des articles supplémentaires suivants qui annulent et remplacent les stipulations 
du Bail ayant le même objet. En cas de contradiction entre toute autre stipulation du Bail tel qu’amendé et le 
présent avenant, les termes de cet avenant prévaudront. 
 
Article supplémentaire - Transfert des droits et obligations du Bail  
 
Le Locataire pourra céder ou transférer ses droits et obligations nés du présent Bail, après en avoir informé 
préalablement et par écrit le Bailleur, en cas de transfert de propriété du ou des distributeur(s) automatique(s) de 
billets sur l’emplacement mis à sa disposition objet du Bail, à une société dont elle détiendrait au moins 20% (vingt 
pour cent) du capital social pour autant que la majorité du capital de la société en question soit détenue, 
directement ou indirectement, soit par des banques de premier rang , soit par toutes autres personnes d’une 
notoriété au moins égale à celle du Locataire, notamment dans le cadre d’une mise en commun par plusieurs 
établissements bancaires de leur réseau d’automates bancaires en France. 
 
Article supplémentaire – Transfert du Bail 
 
Les parties conviennent que les droits et obligations du Locataire actuel au titre du Bail sont intégralement 
transférés à la société 2SF, société par actions simplifiée au capital de 39 000 000 euros, dont le siège social est situé 
3 rue du Général Compans, 93500 Pantin, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Bobigny sous le 
numéro 915 166 045 : 

-  détenue à parts égales par la Société Générale, Euro Information (filiale du Crédit Mutuel Alliance Fédérale) 
et BNP Paribas, 

- dont l’objet est la gestion du parc des automates bancaires mis en commun par les 3 banques précitées en 
France métropolitaine et à Monaco, 

- représentée par Monsieur Olivier Fournier en tant que Président, dûment habilité aux fins des présentes. 
 
Article supplémentaire – Signalétique - Communication – Promotion 
 
Les Locataires pourront installer une enseigne sur la façade extérieure des Locaux uniquement après avoir obtenu 
l'autorisation écrite du Bailleur et à la condition qu'elle soit placée de manière à ne provoquer aucune gêne. Cette 
enseigne ne pourra être numérique. Il appartiendra aux Preneurs de se soumettre aux prescriptions administratives 
du Code de l’Environnement qui réglementent la pose et l'usage. 
Les Preneurs ne pourront en aucun cas apposer d'affiches, des calicots ou inscriptions sur la façade sans avoir 
obtenu, au préalable, l'autorisation du Bailleur. 
 
Aucune Partie ne peut faire usage de la référence de l’autre Partie, à des fins marketing ou autres, sans son accord 
préalable. 
 
 
Article supplémentaire - Date d’effet du présent avenant. 

 
Le présent avenant prendra effet, à sa date de signature à l’exception de l’article « Transfert de Bail ». 
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L’article « Transfert de Bail » prendra effet, et par conséquent le Bail sera transféré au Nouveau Locataire, à compter 
de la date du transfert de la responsabilité de la sécurité en faveur du Nouveau Locataire du site comportant le ou 
les distributeur(s) automatique(s) de billets objet du Bail. 
 
La date du transfert de la sécurité sera notifiée par le Locataire Actuel au Bailleur par lettre recommandée avec 
accusé de réception. A défaut de cet envoi, le Nouveau Locataire pourra notifier au Bailleur le transfert de la 
sécurité, la date de réception par le Bailleur de la première des notifications susvisées faisant foi pour la date 
d’entrée en vigueur du présent avenant. 
 
Le Bail continuera de produire ses effets entre le Nouveau Locataire et le Bailleur jusqu’à la date d’échéance prévue 
dans le Bail. 
 
AUTRES DISPOSITIONS 
 
A compter de la prise d’effet du présent avenant telle que ci-dessus stipulée, les autres stipulations du Bail 
demeureront inchangées et continueront de produire pleinement leurs effets entre le Bailleur et le Nouveau 
Locataire (sous réserve des stipulations ci-dessus en cas de contradiction entre ces autres stipulations et cet 
avenant), jusqu’à l’échéance du Bail.  
 
Fait en 3 exemplaires. 
 
 
Pour la COMMUNE DE BOUVRON, 
 
Fait le,  
 

  Pour la CAISSE REGIONALE DE CREDIT MUTUEL DE 
LOIRE-ATLANTIQUE ET CENTRE OUEST, 
 
Fait le,  
 

 
 
 
 
 
 
 
Pour 2SF- SOCIETE DES SERVICES FIDUCIAIRES 
 
Fait le,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DEPARTEMENT de LOIRE -ATLANTIQUE
Arrondissement de CHATEAUBRIANT-
ANCENIS
COMMUNE de BOUVRON

Ref : 2023116

DELIBERATION du CONSEIL MUNICIPAL

Membres en exercice : 23 Date de convocation : 14/12/2023

-trois, le 20 décembre à 20 heures, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué le 14 

MAIRE, M. VAN BRACKEL. 

Etaient présents : M. Emmanuel VAN BRACKEL, M. Francis BLANCHARD, Mme Catherine VANSON,        
Mme Laurence LE PENHUIZIC, M. Jacques POUGET, Mme Clotilde SHAMMAS, M. Thierry MÉNORET,       
M. Xavier SAMZUN, Mme Mercedes DUFOUR-GATTI, Mme Caroline GASTARD, M. Emmanuel ROUILLE, 
Mme Sabine BAILLERGEAU-STEFFEN, Mme Corinne REULIER, M. Shamy RAVDJEE, M. Max PIJOTAT 
et Mme Héloïse PIERRE.

Excusés : M. Jeremy JEUSSET, M. Sylvain MALO ayant donné pouvoir à Mme Laurence LE PENHUIZIC,        
M. Gaël CHARRIAU ayant donné pouvoir à Mme Caroline GASTARD et Mme Maud BORE ayant donné 
pouvoir à M. Emmanuel VAN BRACKEL.

Absents : M. Albert BICHON, Mme Armelle LORIEUX-WOLFF et Mme Murielle LECLERC.

Secrétaire de séance : Mme Laurence LE PENHUIZIC.

-----------

MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR EVOLUTION DU COMPTE 
EPARGNE TEMPS

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique 
territoriale ; 

compter du 01 janvier 2020,
,

15 décembre 2023

Considérant ce qui suit :

L'instauration du compte épargne-temps est obligatoire dans les collectivités territoriales et dans leurs 

et de fermeture du compte épargne-temps, ainsi que les modalités 

Il est ouvert de droit et sur leur demande aux fonctionnaires titulaires et aux agents contractuels de droit public, 

-

-
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Le conseil municipal,

Décide :

ARTICLE 1 : Les Bénéficiaires

Les agents titulaires ou contractuels de droit public employés à temps complet ou à temps non complet, de 
manière continue 

son arrivée
Sont exclus du dispositif du C.E.T les fonctionnaires stagiaires, les agents non titulaires recrutés pour une durée 
inférieure à un an, les agents de droit privé (CUI- etc.). Les stagiaires qui en avaient 
déjà ouvert un auparavant, ne peuvent, durant le stage, ni utiliser leurs droits, ni en accumuler de nouveaux.

ARTICLE 2 : OUVERTURE DU CET

Le compte épargne temps (C.E.T) est ouvert à la demande expresse, écrite et individuelle à tout 
moment de l'année
adressé au service des ressources humaines pour validation.
L'ouverture d'un CET ne peut être refusée que si le demandeur ne remplit pas l'une des conditions cumulatives. 

n'est pas non plus possible d'imposer à un agent l'ouverture d'un C.E.T. 

-temps. Tout refus opposé à une demande de congés au 
titre du compte épargne-temps doit être motivé. L'agent peut former un recours devant l'autorité dont il relève, qui 
statue après consultation de la commission administrative paritaire. 
La durée de validité du CET est illimitée.

ARTICLE 3 : ALIMENTATION DU COMPTE EPARGNE TEMPS

Calcul en jours

-

Nombre de jours

Le nombre total des jours maintenus sur le C.E.T ne peut pas excéder 60 jours.  (Vu le décret n° 2004-878 du 26 
août 2004
Il faut néanmoins prendre 20 jours au moins de congés annuels par an.

Nature des jours pouvant être épargnés

Le C.E.T peut être alimenté chaque année dans les conditions suivantes :
- Le report de congés annuels, sans que le nombre de jours de congés annuels pris dans l'année 

puisse être inférieur à vingt. Article 3 du décret n° 2004-878 du 26 août 2004.
- Ainsi que les jours de fractionnement
-
- Les jours de repos compensateurs (récupération des heures supplémentaires notamment) ou heures 

complémentaires
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ARTICLE 4

limite du nombre fixé par le décret (Articles 2 et 3 du décret n° 2004-878 du 26 août 2004).

, au vu des soldes des congés consommés sur l'année civile n. 

du CET. 
Après cette date du 15 janvier, les congés non posés sur le CET seront perdus.

ARTICLE 5 :  UTILISATION DES CONGES EPARGNES : 

L'agent peut utiliser tout ou partie de son Compte Épargne Temps dès qu'il le souhaite selon les m^mes règles 
relatives aux congés annuels et sous réserve des nécessités de service.

Les agents peuvent utiliser leur C.E.T de plein droit, sur sa demande :
-
- à paternité,
-

de vie).

rémunération.

ARTICLE 6 : INFORMATION DU CET

janvier.

ARTICLE 7 : CHANGEMENT D'EMPLOYEUR, DE POSITION, DE SITUATION ET CESSATION 
DEFINITIVE DE FONCTIONS

Mutation, disponibilité, mise à disposition

Le fonctionnaire conserve ses droits à congés acquis au titre du C.E.T. 
Le fonctionnaire conserve ses droits à congés acquis au titre du compte épargne temps en cas notamment de 

d'activités dans la réserve opérationnelle ou la réserve sanitaire, de congé parental, de mise à disposition ou encore 
de mobilité auprès d'une administration, d'une collectivité ou d'un établissement relevant de l'une des trois 
fonctions publiques. 

mobilité. Elle do
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Cessation définitive de fonctions

contractuel de droit public.

Cas particulier du décès

C.E.T, les jours épargnés sur le compte donnent lieu à une indemnisation de ses ayants droit.

Pour extrait conforme,

La secrétaire de séance, Le Maire

Emmanuel VAN BRACKEL
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Signé par : EMMANUEL VAN BRACKEL
Date : 29/01/2024
Qualité : MAIRE
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Projet de Statuts du Syndicat mixte 
« atlantic’eau » 

 

Délibération du Comité syndical du 06 octobre 2023 

 

Préambule 
 
Le Syndicat Départemental d’Alimentation en Eau Potable de Loire-Atlantique (SDAEP44), aujourd’hui 
dénommé « atlantic’eau », a été créé par arrêté préfectoral du 29 juin 1963. Les dernières 
modifications des statuts du syndicat ont été approuvées par arrêtés préfectoraux en date du 
28/03/2014, 1er/12/2016, 25/06/2018 et 11/09/2019. 
 
L’article L.2224-7-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) précise que tout service 
assurant tout ou partie de la production par captage ou pompage, de la protection du point de 
prélèvement, du traitement, du transport, du stockage et de la distribution d'eau destinée à la 
consommation humaine est un service d'eau potable. 
 
Atlantic’eau est un syndicat mixte fermé à la carte exerçant depuis le 31/12/2019, en lieu et place de 
ses membres adhérents, les compétences obligatoires relatives au transport et à la distribution d’eau 
potable, ainsi que la compétence optionnelle relative à la distribution d’eau potable. 
 
Par délibérations du 25 mai 2023, les conseils municipaux des communes d’Ingrandes-Le Fresne sur 

Loire et de Saint-Sigismond ont respectivement sollicité la création, à compter du 1er janvier 2024, de la 

Commune nouvelle d’ « Ingrandes-Le Fresne sur Loire » qui regroupera les 2 communes d’Ingrandes-

Le Fresne sur Loire et de Saint-Sigismond. 

La création de cette Commune nouvelle emporte l’adhésion de cette dernière pour l’intégralité de son 

territoire à la communauté de communes du pays d’Ancenis, étant précisé que la commune 

d’Ingrandes-Le Fresne est déjà membre de ladite communauté de communes.  

La communauté de communes du pays d’Ancenis adhère au syndicat mixte atlantic’eau lequel exerce 

en lieu et place de ses membres les compétences relatives au transport, à la distribution et à la 

production d’eau potable. 

Dans ce contexte, les nouveaux statuts ont pour objet d’acter l’extension du périmètre d’atlantic’eau, 

prévue à compter du 1er janvier 2024 ou à la date fixée par arrêté préfectoral, par adjonction de la 

commune de Saint-Sigismond au périmètre de la commune « Ingrandes-Le Fresne » membre de la 

communauté de communes du pays d’Ancenis membre du syndicat.  

Enfin, il convient également d’acter la modification de l’annexe 1 des statuts du syndicat afin d’actualiser 
la liste des membres d’atlantic’eau conformément à l’application de la loi n°2015-911 du 07 août 2015 
portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République et de la Loi n°2018-702 du 3 août 2018 
relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et assainissement aux communautés de 
communes. 

L’ensemble de la procédure de modification statutaire menée pour les raisons précitées conduit à la 

seule actualisation de l’annexe 1 présentant la liste des membres du syndicat, étant précisé que la 

rédaction des statuts du syndicat demeure inchangée par ailleurs. 

Ces nouveaux statuts prendront effet à la date d’entrée en vigueur définie par l’arrêté préfectoral 

approuvant lesdits statuts. 
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Chapitre 1 : Constitution – Dénomination – Siège – Durée  
 
Article 1 – Constitution – Dénomination 
 
Conformément à l’article L.5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et aux 
dispositions auxquelles il renvoie, et sous réserve des dispositions des présents statuts, il est constitué 
entre les communes et les établissements publics de coopération locale mentionnés dans la liste 
annexée aux présents statuts (annexe n°1), un syndicat mixte fermé à la carte dénommé « atlantic’eau » 
et désigné ci-après « le Syndicat ».  
 
 

Article 2 – Siège 
 
Le Siège du Syndicat est établi à Nantes, 7 Chemin du Pressoir Chênaie. 
 
Le Syndicat pourra tenir ses réunions soit au siège social, soit en tout autre lieu situé dans le périmètre 
syndical, sur simple décision du Président du Syndicat. 
 
 

Article 3 – Durée 
 
Le Syndicat est constitué pour une durée illimitée. 

 
 

Chapitre 2 : Compétences  

 

Article 4 – Objet  
 
Le Syndicat exerce, en lieu et place de l’ensemble de ses membres, les compétences obligatoires 
relatives au transport et à la distribution d’eau potable, dans les conditions définies à l’article 5 des 
présents statuts.  

 La compétence transport s’exerce depuis : 
- les compteurs de sortie des stations de production d’atlantic’eau, 
- les compteurs de sortie des stations de production de ses membres adhérents ne lui ayant 
pas transféré la compétence production, 
- les compteurs d’achat d’eau aux collectivités non adhérentes, 
 
jusqu’aux points de livraison aux services de distribution. 

 

 La compétence distribution s’exerce jusqu’aux compteurs inclus des abonnés. 
 
Le Syndicat est aussi habilité à exercer, en lieu et place de ses membres qui en font expressément la 
demande, la compétence à caractère optionnel d’autorité organisatrice du service de production d’eau 
potable, dans les conditions définies à l’article 6 des présents statuts. 
 
Le Syndicat peut également exercer les activités visées à l’article 7 qui sont le complément normal de 
son activité.  
 

Article 5 – Compétences obligatoires : Transport et Distribution 
d’eau potable   
 
Le Syndicat exerce la maîtrise d’ouvrage de l’ensemble des travaux de création, d’entretien, de 
renouvellement, de renforcement et d’extension des réseaux et des ouvrages relevant du transport, du 
stockage et de la distribution. 
 
Le Syndicat fixe la programmation annuelle des investissements à réaliser. 
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Le Syndicat procède à la conclusion des marchés d’étude, de maîtrise d’œuvre et de travaux 
correspondants.  
 
Le Syndicat détermine le mode d’exploitation du service de transport et de distribution d’eau potable.  
 
Le Syndicat fixe les tarifs du service public de distribution de l’eau potable pour les abonnés compris 
dans son territoire. 
 
Le Syndicat achète l’eau potable destinée à la distribution auprès des membres adhérents producteurs 
lorsque ces derniers ne lui ont pas transféré cette compétence. 
 
Le Syndicat peut également par voie de conventionnement avec des collectivités non membres du 
Syndicat :  
 

 acheter de l’eau en gros, si sa propre production et celle de ses membres ne lui ayant pas 
transféré cette compétence, sont insuffisantes pour garantir la continuité du service distribution, 

 vendre de l’eau en gros. 
 
Le Syndicat exerce pour son propre compte et le compte de ses membres une mission de représentation 
auprès de l’Etat, des collectivités territoriales, de l’Agence de l’Eau, des associations de consommateurs 
et d’usagers, pour tout sujet ayant trait à la qualité du service d’alimentation en eau, au financement 
des investissements, au prix de l’eau et à l’accès au service. 

 
Article 6 – Compétence optionnelle : Production d’eau potable 
 
Le Syndicat exerce, en lieu et place de ses membres qui lui ont transféré la compétence « production», 
la maîtrise d’ouvrage de l’ensemble des travaux de création, d’entretien, de renouvellement, de 
renforcement des réseaux et des ouvrages relatifs à la production par captage ou pompage, ainsi que 
le traitement jusqu’aux compteurs de sortie de la station de production. 
 
Le Syndicat met en place et gère les dispositifs de protection des points de prélèvement d’eau. 
 
Le Syndicat fixe la programmation annuelle des investissements à réaliser. 
 
Le Syndicat procède à la conclusion des marchés d’étude, de maîtrise d’œuvre et de travaux 
correspondants.  
 
Le Syndicat détermine le mode d’exploitation du service de production d’eau potable. 
 
 

Article 7 – Activités complémentaires à l’exercice des compétences 
 
Article 7.1 Missions pour le compte des membres n’ayant pas transféré la 
compétence optionnelle 

 
Conformément aux règles et lois en vigueur, à défaut de transfert de la compétence visée à l’article 6 
des présents statuts, le Syndicat peut conclure toutes conventions à l’effet de mettre les services du 
Syndicat à la disposition des membres qui en font la demande, en vue d’un appui technique, 
administratif et financier relatif à l’assistance à la maîtrise d’ouvrage et à l’administration générale, dans 
des domaines liés à l’objet syndical. 

 

Article 7.2 Missions à titre accessoire pour le compte de collectivités non 
adhérentes 
 

Le Syndicat peut assurer à titre accessoire des prestations de services à la demande et pour le compte 
de collectivités territoriales ou de leurs groupements non adhérents, pour des actions en lien avec l’objet 
syndical.  
 
Ces activités sont exercées dans le respect de la législation et de la réglementation en vigueur, et 
notamment des règles de la commande publique et du principe de liberté du commerce et de l’industrie. 
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Chapitre 3 : Administration et fonctionnement du syndicat  
 
Article 8 – Le Comité Syndical 
 
. 
Article 8.1 Composition du Comité Syndical  
 
Le Syndicat est administré par un Comité Syndical, organe délibérant, placé sous la présidence de son 
Président, composé de délégués titulaires et de délégués suppléants. Ces derniers ne siègent, avec 
voix délibérative, qu’en cas d’empêchement des premiers.  
 
La composition du Comité Syndical est déterminée selon les modalités suivantes :  

 

 Chaque établissement public de coopération locale adhérent dispose, au sein du Comité 
Syndical, d’un nombre de sièges égal à un délégué titulaire et un délégué suppléant par tranche 
de 5 000 abonnés sur son périmètre. 
 

 Les autres membres du Comité Syndical sont désignés par des collèges électoraux, constitués 
des délégués des communes adhérentes. Chaque collège électoral dispose au sein du Comité 
Syndical d’un nombre de sièges égal à un délégué titulaire et un délégué suppléant par tranche 
de 5 000 abonnés sur son périmètre. 
 

Le nombre de délégués au Comité Syndical est révisé à chaque renouvellement général des Conseils 
Municipaux et Communautaires, pour tenir compte de l’évolution du nombre d’abonnés sur les 
périmètres des membres adhérents. Le nombre d’abonnés pris en compte pour définir la représentation 
au sein du Comité Syndical est le nombre d’abonnés au 31 décembre de l’année (n-2) par rapport à 
l’année de renouvellement des conseils municipaux et communautaires (n).  
 
 

Article 8.2 Représentation des Etablissements Publics de Coopération Locale 
 
 
Le choix des délégués par l’organe délibérant de l’Etablissement Public de Coopération Locale  
adhérent devra être conforme aux dispositions de l’article L.5711-1 du CGCT alors en vigueur.  
 
La désignation du délégué intervient suite au renouvellement général des conseils municipaux et 
communautaires ou, en cours de mandat, en cas de cessation de mandat d’un délégué, pour quelque 
motif que ce soit. 
 
A défaut de désignation des délégués à la date de la réunion du Comité Syndical, les dispositions du 
5ème alinéa de l’article L.5211-8 du CGCT s’appliquent. 
 
 

Article 8.3 Représentation des communes adhérentes 
 
Article 8.3.1 – Rôle et composition des collèges électoraux 
Le rôle des collèges électoraux consiste à désigner les représentants appelés à siéger au comité 
syndical en représentation des communes adhérentes. 
 
Les collèges électoraux regroupent exclusivement des communes adhérentes au Syndicat. Chaque 
collège électoral est constitué sur un périmètre correspondant à celui de chaque Etablissement Public 
de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre dont relèvent les communes concernées. 
 
Article 8.3.2 – Désignation des délégués des communes adhérentes au sein des collèges 
électoraux 
Chaque commune adhérente désigne un délégué titulaire et un délégué suppléant pour la représenter 
au sein du collège électoral auquel elle est rattachée. Par ailleurs, un siège supplémentaire au sein du 
collège électoral est attribué à raison d’un délégué titulaire par commune dont la population est 
supérieure à 4 000 habitants.  
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Le choix des délégués par le conseil municipal de la commune adhérente devra être conforme aux 
dispositions de l’article L.5711-1 du CGCT alors en vigueur.  
 
La désignation du délégué intervient suite au renouvellement général des conseils municipaux et 
communautaires ou, en cours de mandat, en cas de cessation de mandat d’un délégué, pour quelque 
motif que ce soit. 
 
A défaut de désignation des délégués à la date de la réunion du Collège électoral, les dispositions du 
5ème alinéa de l’article L.5211-8 du CGCT s’appliquent. 
 
Article 8.3.3 – Election des représentants des collèges électoraux au sein du Comité Syndical  
Les élections des représentants des collèges électoraux au sein du Comité Syndical sont organisées 
par le Président du Syndicat dans un délai de quatre semaines au maximum après la désignation du 
dernier délégué au sein des collèges électoraux.  
 
Ces collèges électoraux ne délibèrent valablement que lorsque la majorité de leurs membres en 
exercice est présente. Si, après une première convocation, ce quorum n’est pas atteint, les collèges 
électoraux  sont à nouveau convoqués à au moins trois jours d’intervalle. Ils délibèrent alors valablement 
sans condition de quorum.  
 
Le délégué le plus âgé préside à l’organisation des élections. 
 
 

Article 8.4 Conditions de vote  
 
Tous les délégués élus pour siéger au comité syndical statuent au sein de cette assemblée et prennent 
part au vote, avec une seule voix délibérative par délégué, pour les affaires concernant l’ensemble des 
sujets et décisions, à l’exception des décisions spécifiques à la compétence optionnelle « Production ». 
 
Pour les décisions spécifiques à la compétence optionnelle « Production », seuls prennent part au vote : 
 

 les délégués représentant des établissements publics de coopération locale ayant transféré 
cette compétence optionnelle ; 
 

 les délégués désignés par des collèges électoraux, dès lors qu’au moins une commune 
représentée au sein du collège a transféré la compétence au Syndicat.  

 

Article 9 – le Président et le Bureau 
 
Le Président et le Bureau forment l’exécutif du Syndicat. 

 

Article 9.1 Le Président 
 
Il prépare et exécute les délibérations du Comité Syndical et les décisions du Bureau. A cette fin, il 
s’assure du respect de la Charte de gouvernance telle que visée à l’article 10.3 des présents statuts. 
 
Il exerce des attributions sur délégation du Comité Syndical. Lors de chaque réunion du Comité, le 
Président rend compte des attributions qu’il a exercées par délégation. 
 
Le Président est l’ordonnateur des dépenses et il prescrit l’exécution des recettes du Syndicat. 
 
Le Président est seul chargé de l’administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance 
et sa responsabilité, l’exercice d’une partie de ses fonctions à un ou plusieurs Vice-présidents. 
 
Le Président représente le Syndicat en justice. 
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Article 9.2 Le Bureau 
 
Le bureau est composé d’un président, de vice-présidents et, éventuellement, d’autres membres dont 
le nombre est déterminé par le Comité Syndical dans le respect des dispositions de l’article L.5211-10 
du CGCT.  
 
Les membres du Bureau sont élus en son sein par le Comité Syndical.  
 
Le mandat des membres du Bureau prend fin en même temps que celui des membres du Comité 
Syndical. 
 
Le Bureau est convoqué par le Président. 
 
 
Le Bureau exerce les attributions qui lui sont déléguées par le Comité Syndical. Lorsqu’il agit par 
délégation de l’assemblée délibérante, le Bureau est soumis aux conditions de majorité et de quorum 
prévues pour le Comité Syndical. 
 
Lors de chaque réunion du Comité Syndical, le Président rend compte des travaux du Bureau et des 
attributions exercées par le Bureau par délégation du Comité Syndical. 

 
 

Article 10 – Les Commissions consultatives 
 
Article 10.1 Les Commissions Territoriales 
 
Article 10.1.1 – Constitution  
Des commissions territoriales sont constituées sur le territoire du Syndicat.  
 
Le nombre de commissions territoriales et leur périmètre sont fixés dans la charte de gouvernance visée 
à l’article 10.3 des présents statuts.  
 
 
Article 10.1.2 – Composition 
Les Commissions Territoriales sont composées des représentants désignés par les assemblées 
délibérantes des membres adhérents du Syndicat et pour la durée de leurs mandats, selon les règles 
de représentation suivantes : 
 

– Le nombre de sièges aux Commissions Territoriales est défini à raison d’un représentant 
titulaire et d’un représentant suppléant par commune située sur le périmètre de la commission 
territoriale. Par ailleurs, un siège supplémentaire est attribué à raison d’un représentant titulaire 
par commune dont la population est supérieure à 4.000 habitants. 

 

– Le nombre de représentants aux Commissions Territoriales est révisé à chaque renouvellement 
général des Conseils municipaux et communautaires pour tenir compte de l’évolution du 
nombre d’habitants sur les périmètres des Commissions Territoriales. La population prise en 
compte pour définir le nombre de sièges aux Commissions Territoriales renouvelées l’année 
(n) est la population légale des Communes en vigueur pour l’année (n) publiée par l’INSEE et 
correspondant à la population totale. 

 

– Les délégués titulaires et suppléants siégeant au sein du Comité syndical sont membres de 
droit de la commission territoriale auquel est rattaché le membre qu’ils représentent.  

 
Les membres de ces commissions peuvent associer à leurs travaux toute personne de leur choix. Elles 
sont obligatoirement présidées par un membre du Comité Syndical. 
 
Article 10.1.3 – Attributions 
Les Commissions Territoriales sont des organes consultatifs territorialisés. Elles sont saisies pour avis 
consultatif pour toute question relative à l’organisation et au fonctionnement du Syndicat ou pour une 
question relative à l’exercice des compétences du Syndicat sur leur seul périmètre.  
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Le rôle et le fonctionnement des Commissions Territoriales sont précisés dans la Charte de 
gouvernance visée à l’article 10.3 des présents statuts.  
  

 
Article 10.2 Les commissions thématiques 
 
Des commissions permanentes ou temporaires peuvent être créées pour l’étude de diverses questions 
soumises à atlantic’eau, tant sur les compétences obligatoires qu’à la carte.  
 
Elles comprennent des représentants des Commissions Territoriales d’atlantic’eau. Les membres de 
ces commissions peuvent associer à leurs travaux toute personne de leur choix.  
 
Elles sont obligatoirement présidées par un membre du Comité Syndical. 
 
Le rôle et le fonctionnement des Commissions thématiques sont précisés dans la Charte de 
gouvernance visée à l’article 10.3 des présents statuts.  
 
 

Article 10.3 La charte de gouvernance 
 
Une Charte de gouvernance précise les modalités de participation des Commissions consultatives à 
l’exercice des compétences exercées par le Syndicat.  
 
Elle sera adoptée par délibération du Comité Syndical, qui pourra de même la modifier.  

 
 

Article 11 – Budget du Syndicat 
 
Le Syndicat pourvoit sur son budget aux dépenses de fonctionnement et d’investissement nécessaires 
à la réalisation de son objet. Le budget principal du syndicat peut être assorti de budgets annexes, qui 
sont créés en tant que de besoin et dans le respect de la réglementation en vigueur. 

 

Article 11.1 Les dépenses 
 
Les dépenses comprennent notamment : 
 

- les frais de fonctionnement, 
- les coûts d’exploitation : 

o du service de transport et de distribution d’eau potable, 
o du service de production d’eau potable, sur le territoire où le Syndicat exerce la 

compétence optionnelle « production » ; 
- les coûts d’investissements nécessaires : 

o au service de transport et de distribution d’eau potable, 
o au service de production d’eau potable, sur le territoire où le Syndicat exerce la 

compétence optionnelle « production » ; 

- les dettes relatives aux actifs dont il a la charge, 
- les frais d’achats d’eau en gros, 

- les aides, participations et subventions diverses. 
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Article 11.2 Les recettes 
 
Les recettes comprennent notamment : 
 

- les produits de la vente d’eau potable aux abonnés, 
- les produits des ventes d’eau en gros, 
- les emprunts, 
- les participations financières demandées au titre des travaux, 
- les subventions, 
- les revenus des biens meubles et immeubles,  
- les produits accessoires et exceptionnels tels que les dons et legs, 
- les intérêts des fonds placés. 

 
Les tarifs des redevances versées par les abonnés et des participations financières demandées au titre 
des travaux sont fixés par délibération du Comité Syndical. 

 

Article 12 – Modifications statutaires 
 

Article 12.1 Evolution des membres 
 
Toute demande d’adhésion ou de retrait du Syndicat sera effectuée conformément aux dispositions du 
CGCT alors en vigueur. 
 

Article 12.2 Modalités de transfert de la compétence optionnelle  
 
Les membres du Syndicat peuvent à tout moment lui transférer la compétence à caractère optionnel 
visée à l’article 6 des présents statuts par délibérations concordantes du Comité Syndical et du membre 
demandant le transfert de la compétence. 
 
Le transfert prend effet au premier jour du mois suivant la date à laquelle la dernière de ces délibérations 
est devenue exécutoire, étant précisé que le comité syndical statue dans un délai maximum de deux 
mois à compter de la notification à atlantic’eau de la délibération du membre sollicitant le transfert de la 
compétence optionnelle. Par dérogation, les assemblées délibérantes se réservent également la 
possibilité de retenir une autre date d’effet fixée d’un commun accord par délibérations concordantes 
des deux assemblées. Le transfert peut prendre effet dès la prise de la compétence «production » par 
atlantic’eau au 31/12/2019. 
 
Le transfert de la compétence entraîne de plein droit l'application à l'ensemble des biens, équipements 

et services publics nécessaires à leur exercice, ainsi qu'à l'ensemble des droits et obligations qui leur 

sont attachés à la date du transfert, des dispositions des trois premiers alinéas de l'article L. 1321-1, 

des deux premiers alinéas de l'article L. 1321-2 et des articles L. 1321-3, L.1321-4 et L.1321-5 du CGCT. 

Article 12.3 Modalités de reprise de la compétence optionnelle  
 
Sans préjudice des dispositions du CGCT, tout membre peut reprendre la compétence optionnelle visée 

à l’article 6 des présents statuts, dans le respect des conditions décrites ci-dessous. 

Toute reprise de la compétence optionnelle doit être demandée par délibération de l’organe délibérant 

du membre, puis acceptée par délibérations concordantes du comité syndical et des assemblées 

délibérantes des membres du Syndicat se prononçant dans les conditions de majorité requises pour la 

création de l’établissement, soit deux tiers au moins des assemblées délibérantes des membres 

représentant plus de la moitié de la population totale de ceux-ci, ou par la moitié au moins des 

assemblées délibérantes des membres représentant les deux tiers de la population.  

L’organe délibérant de chaque membre dispose d’un délai de trois mois, à compter de la notification de 

la délibération du Comité Syndical, pour se prononcer sur le retrait de compétence proposé. 

 

La reprise de la compétence prend effet au 1er janvier de l’année suivant l’échéance du délai de trois 
mois nécessaire pour recueillir la majorité qualifiée. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389172&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389175&dateTexte=&categorieLien=cid


 

10 
 

 
Les conditions financières et patrimoniales de cette reprise seront décidées conformément à l’article 
L.5211-25-1 du CGCT, et en cas de désaccord, conformément à aux conditions définies à l’article 
L.5211-19 du CGCT qui prévoient l’intervention du préfet. 

 
Article 12.4 Autres modifications statutaires 
 
Toute autre modification statutaire sera effectuée conformément aux dispositions du CGCT alors en 
vigueur 
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Annexe 1 – Liste des membres d’atlantic’eau 
 

Membres d’atlantic’eau 

Communautés d’agglomération : 

Pornic Agglo Pays de Retz 

Redon Agglomération 

Communautés de communes : 

Communauté de communes Erdre et Gesvres 

Communauté de communes de Nozay 

Communauté de communes du Pays d’Ancenis 

Communauté de communes du Pays de Pont-Château Saint-

Gildas-des-Bois 

Communauté de communes du Sud-Estuaire 

Communauté de communes Sud Retz Atlantique 

Syndicat mixte fermé : 

Syndicat d’Alimentation en Eau Potable de Vignoble-Grandlieu 

Communes : 

Commune de Blain 

Commune de Bouvron 

Commune de La Chevallerais 

Commune du Gâvre 

Commune de Bouée 

Commune de Campbon 

Commune de La Chapelle-Launay 

Commune de Cordemais 

Commune de Lavau-sur-Loire 

Commune de Malville 

Commune de Prinquiau 

Commune de Quilly 
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Membres d’atlantic’eau 

Commune de Saint-Etienne-de-Montluc 

Commune de Savenay 

Commune du Temple-de-Bretagne 

Commune de Châteaubriant 

Commune de Derval 

Commune de Erbray 

Commune de Fercé 

Commune de Grand-Auverné 

Commune de Issé 

Commune de Jans 

Commune de Juigné-des-Moutiers 

Commune de La Chapelle-Glain 

Commune de La Meilleraye-de-Bretagne 

Commune de Louisfert 

Commune de Lusanger 

Commune de Marsac-sur-Don 

Commune de Moisdon-la-Rivière 

Commune de Mouais 

Commune de Noyal-sur-Brutz 

Commune de Petit-Auverné 

Commune de Rougé 

Commune de Ruffigné 

Commune de Saint-Aubin-des-Châteaux 

Commune de Saint-Julien-de-Vouvantes 

Commune de Saint-Vincent-des-Landes 

Commune de Sion-les-Mines 

Commune de Soudan 

Commune de Soulvache 
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Membres d’atlantic’eau 

Commune de Villepôt 

 





 

CONVENTION DE SERVITUDES
 

 

Commune de : Bouvron 

Département : LOIRE ATLANTIQUE 

Une ligne électrique souterraine : 20 000 Volts 

N° d'affaire Enedis : DA27/090757 GP-OUE-RP-2022-002142-44-EDL210705_CENTRALE 1_GAEC LES PALMIERS - (44)-SARL

ENERGIES DE LOIRE 

 

 
Entre les soussignés : 

 
Enedis, SA à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 € euros, dont le siège social est Tour Enedis 34
place des Corolles, 92079 PARIS LA DEFENSE Cedex, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 444 608 442- TVA
intracommunautaire FR 66444608442, représentée par Le Directeur Régional Pays de Loire - 13 , Allée des Tanneurs, 44000
NANTES, dûment habilité à cet effet,
 
désignée ci-après par " Enedis "
 

d'une part,
 

Et 
 
Nom *: COMMUNE DE BOUVRON représenté(e) par son (sa) MAIRE, MR EMMANUEL VAN BRACKEL, ayant reçu tous
pouvoirs à l'effet des présentes par décision du Conseil .................................................. en date du
.................................................. 
Demeurant à : MAIRIE - 12 RUE LOUIS GUIHOT, 44130 BOUVRON 
Téléphone : 02 40 56 32 18 
Né(e) à :  
Agissant en qualité Propriétaire des bâtiments et terrains ci-après indiqués
 
(*) Si le propriétaire est une société, une association, un GFA, indiquer la société, l’association, représentée par M ou Mme suivi de
l ‘adresse de la société ou association. 
(*) Si le propriétaire est une commune ou un département ,indiquer « représenté(e) par son Maire ou son président ayant reçu tous
pouvoirs à l’effet des présentes par décision du Conseil Municipal ou du Conseil Général en date du….  
 
désigné ci-après par « le propriétaire »
 

d'autre part,  
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Il a été exposé ce qui suit : 
 

Le propriétaire déclare que la parcelle ci-après lui appartient : 
 

Le propriétaire déclare en outre, conformément aux articles R.323-1 à D.323-16 du Code de l’Energie, que la parcelle, ci-dessus
désignée est actuellement (*) :
 

   non exploitée(s)
   exploitée(s) par-lui même .
   exploitée(s) par .

 
qui sera indemnisé directement par Enedis en vertu desdits articles s'il l'exploite lors de la construction de la(les) lignes
électrique(s) souterraine(s). Si à cette date ce dernier a abandonné l'exploitation, l'indemnité sera payée à son successeur.
 
(* ne concerne que les parcelles boisées ou forestières et les terrains agricoles)
 
Les parties, vu les droits conférés aux concessionnaires des ouvrages de distribution d'électricité par les articles L.323-4 à L.323-9
et les articles R.323-1 à D.323-16 du Code de l'Energie, vu le décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, vu les protocoles d'accord
conclus entre la profession agricole et Enedis et à titre de reconnaissance de ces droits, sont convenues de ce qui suit :
  
ARTICLE 1 - Droits de servitudes consentis à Enedis
 
Après avoir pris connaissance du tracé des ouvrages, mentionnés ci-dessous, sur la parcelle, ci-dessus désignée, le propriétaire
reconnaît à Enedis, que cette propriété soit close ou non, bâtie ou non, les droits suivants :
 
1.1/ Etablir à demeure dans une bande de 3 m de large, 2 canalisation(s) souterraine(s) sur une longueur totale d'environ 44
mètres ainsi que ses accessoires.
 
1.2/ Etablir si besoin des bornes de repérage.
 
1.3/ Sans coffret
 
1.4/ Effectuer l’élagage, l'abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à proximité de
l'emplacement des ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou croissance occasionner des
dommages aux ouvrages, étant précisé que Enedis pourra confier ces travaux au propriétaire, si ce dernier le demande et
s’engage à respecter la réglementation en vigueur.
 
1.5/ Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du service public de la
distribution d’électricité (renforcement, raccordement, etc).
 
Par voie de conséquence, Enedis pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités
par lui en vue de la construction, la surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages ainsi
établis.
 
Enedis veille à laisser la (les) parcelles concernée(s) dans un état similaire à celui qui existait avant son (ses) intervention(s) au
titre des présentes.
 
Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf en cas d’urgence.
  
ARTICLE 2 - Droits et obligations du propriétaire
 
2.1/ Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles.
 
Le propriétaire s’interdit toutefois, dans l’emprise des ouvrages définis à l'article 1er, de faire aucune modification du profil des
terrains, aucune plantation d’arbres ou d’arbustes, aucune culture et plus généralement aucun travail ou construction qui soit

Commune Prefixe Section
Numéro de
parcelle

Lieux-dits

Nature éventuelle des
sols et cultures (Cultures
légumières, prairies,
pacage, bois, forêt …)

Bouvron YL 0080 MOURAUDAIS OUEST ,
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préjudiciable à l'établissement, l’entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages. 
Le propriétaire s'interdit également de porter atteinte à la sécurité des installations.
 
2.2/ Si le propriétaire se propose soit de clore, soit de bâtir, soit de démolir, réparer ou surélever une construction existante, il
devra faire connaître à Enedis par lettre recommandée, avec demande d'avis de réception adressée au domicile élu ci-dessus
mentionné, deux mois avant le début des travaux, la nature et la consistance des travaux qu'il envisage d'entreprendre en
fournissant tous les éléments d'appréciation ; Enedis sera tenu de lui répondre dans le délai d'un mois à compter de la date de
l'avis de réception.
 
Si la distance réglementaire entre les ouvrages établis sur la parcelle et la construction projetée n’est pas respectée, Enedis sera
tenu de modifier ou de déplacer les ouvrages électriques. Cette modification ou ce déplacement sera réalisé selon le choix
technique arrêté par Enedis et à ses frais. Cependant, le propriétaire pourra consentir au maintien des ouvrages moyennant le
versement d'une indemnité en raison de l'obstacle apporté à la réalisation de ses projets.
 
Si Enedis est amené à modifier ou à déplacer ses ouvrages, il pourra demander au propriétaire ou l’exploitant du terrain, compte
tenu de la durée pendant laquelle les ouvrages auront été implantés, la restitution de tout ou partie de l'indemnité versée
uniquement dans l’hypothèse d’un terrain agricole, boisé ou forestier, en application de l'article 3 ci-dessous.
 
Si le propriétaire n'a pas, dans le délai de deux ans à partir de la modification ou du déplacement, exécuté les travaux projetés,
Enedis sera en droit de lui réclamer le remboursement des frais de modification ou de déplacement des ouvrages, sans préjudice
de tous autres dommages et intérêts s'il y a lieu.
  
ARTICLE 3 – Indemnisation éventuelle
 
3.1/ La présente convention est conclue à titre gratuit, sauf lorsque la parcelle objet de la présente convention fait l’objet d’une
exploitation boisée, forestière ou agricole au sens des protocoles d’accord1, conclus entre la profession agricole et Enedis, en
vigueur à la date de signature de la présente convention.
 
Dans ces seules hypothèses, Enedis verse à titre de compensation forfaitaire des préjudices de toute nature résultant pour celui-ci
de l'exercice de droits reconnus à l'article 1er :
 

   au propriétaire qui accepte, une indemnité unique et forfaitaire de zéro euro (0 €) .
   Le cas échéant, à l’exploitant qui accepte, une indemnité unique et forfaitaire de zéro euro ( €).

 
3.2/ Par ailleurs, les dégâts qui pourraient être causés aux cultures, bois, forêts et aux biens à l'occasion de la construction, de la
surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages (à l'exception des abattages et élagages
d'arbres indemnisés au titre du paragraphe 3.1) feront l'objet, d'une indemnité versée suivant la nature du dommage, soit au
propriétaire, soit à l'exploitant et fixée à l'amiable ou à défaut d'accord, par le tribunal compétent.
 
1 Protocoles "dommages permanents" et "dommages instantanés" relatifs à l'implantation et aux travaux des lignes électriques
aériennes et souterraines situées en terrains agricoles
  
ARTICLE 4 - Responsabilité
 
Enedis prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui résulteraient de son occupation et/ou de ses
interventions, causés par son fait ou par ses installations.
 
Les dégâts seront évalués à l’amiable. Au cas où les parties ne s’entendraient pas sur le quantum de l’indemnité, celle-ci sera fixée
par le tribunal compétent du lieu de situation de l’immeuble.
  
ARTICLE 5 – Effets de la présente convention
 
En vertu du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, la présente convention produit, tant à l'égard du propriétaire et de ses ayants droit
que des tiers, les effets de l'arrêté préfectoral prévu à l'article L.323-4 du Code de l'Energie.
 
Par voie de conséquence, le propriétaire s'engage dès maintenant à porter la présente convention à la connaissance des
personnes qui ont ou qui acquièrent des droits sur les parcelles traversées par les ouvrages, notamment en cas de transfert de
propriété ou de changement de locataire.
 
Il s’engage en outre à faire reporter dans tout acte relatif aux parcelles concernées par les ouvrages électriques définis à l’article
1er, les termes de la présente convention.
  
ARTICLE 6- Litiges
 
Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties
conviennent de rechercher un règlement amiable. A défaut d’accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de
situation des parcelles.
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ARTICLE 7 - Entrée en vigueur
 
La présente convention prend effet à compter de la date de signature par les parties. Elle est conclue pour la durée des ouvrages
dont il est question à l'article 1er ou de tous autres ouvrages qui pourraient leur être substitués sur l'emprise des ouvrages
existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre.
 
En égard aux impératifs de la distribution publique, le propriétaire autorise Enedis à commencer les travaux dès sa signature si
nécessaire.
 
Un exemplaire de la convention sera remis au propriétaire après accomplissement par Enedis des formalités éventuelles
nécessaires.
 
La présente convention pourra faire l'objet d'un acte authentique par-devant notaire, les frais dudit acte restant à la charge du
demandeur.
 
Fait en TROIS ORIGINAUX et passé à........................
 
Le........................ 
 

(1) Faire précéder la signature de la mention manuscrite "LU et APPROUVE" 
(2) Parapher les pages de la convention et signer les plans
 

 
 

Nom Prénom Signature

COMMUNE DE BOUVRON représenté(e) par son (sa)
MAIRE, MR EMMANUEL VAN BRACKEL, ayant reçu
tous pouvoirs à l'effet des présentes par décision du
Conseil .................................................. en date du

Cadre réservé à Enedis

A..................., le ...................
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CONVENTION DE SERVITUDES
 

 

Commune de : Bouvron 

Département : LOIRE ATLANTIQUE 

Une ligne électrique souterraine : 20 000 Volts 

N° d'affaire Enedis : DA27/090757 GP-OUE-RP-2022-002142-44-EDL210705_CENTRALE 1_GAEC LES PALMIERS - (44)-SARL

ENERGIES DE LOIRE 

 

 
Entre les soussignés : 

 
Enedis, SA à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 € euros, dont le siège social est Tour Enedis 34
place des Corolles, 92079 PARIS LA DEFENSE Cedex, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 444 608 442- TVA
intracommunautaire FR 66444608442, représentée par Le Directeur Régional Pays de Loire - 13 , Allée des Tanneurs, 44000
NANTES, dûment habilité à cet effet,
 
désignée ci-après par " Enedis "
 

d'une part,
 

Et 
 
Nom *: COMMUNE DE BOUVRON représenté(e) par son (sa) MAIRE, MR EMMANUEL VAN BRACKEL, ayant reçu tous
pouvoirs à l'effet des présentes par décision du Conseil .................................................. en date du
.................................................. 
Demeurant à : MAIRIE - 12 RUE LOUIS GUIHOT, 44130 BOUVRON 
Téléphone : 02 40 56 32 18 
Né(e) à :  
Agissant en qualité Propriétaire des bâtiments et terrains ci-après indiqués
 
(*) Si le propriétaire est une société, une association, un GFA, indiquer la société, l’association, représentée par M ou Mme suivi de
l ‘adresse de la société ou association. 
(*) Si le propriétaire est une commune ou un département ,indiquer « représenté(e) par son Maire ou son président ayant reçu tous
pouvoirs à l’effet des présentes par décision du Conseil Municipal ou du Conseil Général en date du….  
 
désigné ci-après par « le propriétaire »
 

d'autre part,  
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Il a été exposé ce qui suit : 
 

Le propriétaire déclare que la parcelle ci-après lui appartient : 
 

Le propriétaire déclare en outre, conformément aux articles R.323-1 à D.323-16 du Code de l’Energie, que la parcelle, ci-dessus
désignée est actuellement (*) :
 

   non exploitée(s)
   exploitée(s) par-lui même .
   exploitée(s) par .

 
qui sera indemnisé directement par Enedis en vertu desdits articles s'il l'exploite lors de la construction de la(les) lignes
électrique(s) souterraine(s). Si à cette date ce dernier a abandonné l'exploitation, l'indemnité sera payée à son successeur.
 
(* ne concerne que les parcelles boisées ou forestières et les terrains agricoles)
 
Les parties, vu les droits conférés aux concessionnaires des ouvrages de distribution d'électricité par les articles L.323-4 à L.323-9
et les articles R.323-1 à D.323-16 du Code de l'Energie, vu le décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, vu les protocoles d'accord
conclus entre la profession agricole et Enedis et à titre de reconnaissance de ces droits, sont convenues de ce qui suit :
  
ARTICLE 1 - Droits de servitudes consentis à Enedis
 
Après avoir pris connaissance du tracé des ouvrages, mentionnés ci-dessous, sur la parcelle, ci-dessus désignée, le propriétaire
reconnaît à Enedis, que cette propriété soit close ou non, bâtie ou non, les droits suivants :
 
1.1/ Etablir à demeure dans une bande de 3 m de large, 2 canalisation(s) souterraine(s) sur une longueur totale d'environ 44
mètres ainsi que ses accessoires.
 
1.2/ Etablir si besoin des bornes de repérage.
 
1.3/ Sans coffret
 
1.4/ Effectuer l’élagage, l'abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à proximité de
l'emplacement des ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou croissance occasionner des
dommages aux ouvrages, étant précisé que Enedis pourra confier ces travaux au propriétaire, si ce dernier le demande et
s’engage à respecter la réglementation en vigueur.
 
1.5/ Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du service public de la
distribution d’électricité (renforcement, raccordement, etc).
 
Par voie de conséquence, Enedis pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités
par lui en vue de la construction, la surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages ainsi
établis.
 
Enedis veille à laisser la (les) parcelles concernée(s) dans un état similaire à celui qui existait avant son (ses) intervention(s) au
titre des présentes.
 
Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf en cas d’urgence.
  
ARTICLE 2 - Droits et obligations du propriétaire
 
2.1/ Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles.
 
Le propriétaire s’interdit toutefois, dans l’emprise des ouvrages définis à l'article 1er, de faire aucune modification du profil des
terrains, aucune plantation d’arbres ou d’arbustes, aucune culture et plus généralement aucun travail ou construction qui soit

Commune Prefixe Section
Numéro de
parcelle

Lieux-dits

Nature éventuelle des
sols et cultures (Cultures
légumières, prairies,
pacage, bois, forêt …)

Bouvron YL 0080 MOURAUDAIS OUEST ,
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préjudiciable à l'établissement, l’entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages. 
Le propriétaire s'interdit également de porter atteinte à la sécurité des installations.
 
2.2/ Si le propriétaire se propose soit de clore, soit de bâtir, soit de démolir, réparer ou surélever une construction existante, il
devra faire connaître à Enedis par lettre recommandée, avec demande d'avis de réception adressée au domicile élu ci-dessus
mentionné, deux mois avant le début des travaux, la nature et la consistance des travaux qu'il envisage d'entreprendre en
fournissant tous les éléments d'appréciation ; Enedis sera tenu de lui répondre dans le délai d'un mois à compter de la date de
l'avis de réception.
 
Si la distance réglementaire entre les ouvrages établis sur la parcelle et la construction projetée n’est pas respectée, Enedis sera
tenu de modifier ou de déplacer les ouvrages électriques. Cette modification ou ce déplacement sera réalisé selon le choix
technique arrêté par Enedis et à ses frais. Cependant, le propriétaire pourra consentir au maintien des ouvrages moyennant le
versement d'une indemnité en raison de l'obstacle apporté à la réalisation de ses projets.
 
Si Enedis est amené à modifier ou à déplacer ses ouvrages, il pourra demander au propriétaire ou l’exploitant du terrain, compte
tenu de la durée pendant laquelle les ouvrages auront été implantés, la restitution de tout ou partie de l'indemnité versée
uniquement dans l’hypothèse d’un terrain agricole, boisé ou forestier, en application de l'article 3 ci-dessous.
 
Si le propriétaire n'a pas, dans le délai de deux ans à partir de la modification ou du déplacement, exécuté les travaux projetés,
Enedis sera en droit de lui réclamer le remboursement des frais de modification ou de déplacement des ouvrages, sans préjudice
de tous autres dommages et intérêts s'il y a lieu.
  
ARTICLE 3 – Indemnisation éventuelle
 
3.1/ La présente convention est conclue à titre gratuit, sauf lorsque la parcelle objet de la présente convention fait l’objet d’une
exploitation boisée, forestière ou agricole au sens des protocoles d’accord1, conclus entre la profession agricole et Enedis, en
vigueur à la date de signature de la présente convention.
 
Dans ces seules hypothèses, Enedis verse à titre de compensation forfaitaire des préjudices de toute nature résultant pour celui-ci
de l'exercice de droits reconnus à l'article 1er :
 

   au propriétaire qui accepte, une indemnité unique et forfaitaire de zéro euro (0 €) .
   Le cas échéant, à l’exploitant qui accepte, une indemnité unique et forfaitaire de zéro euro ( €).

 
3.2/ Par ailleurs, les dégâts qui pourraient être causés aux cultures, bois, forêts et aux biens à l'occasion de la construction, de la
surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages (à l'exception des abattages et élagages
d'arbres indemnisés au titre du paragraphe 3.1) feront l'objet, d'une indemnité versée suivant la nature du dommage, soit au
propriétaire, soit à l'exploitant et fixée à l'amiable ou à défaut d'accord, par le tribunal compétent.
 
1 Protocoles "dommages permanents" et "dommages instantanés" relatifs à l'implantation et aux travaux des lignes électriques
aériennes et souterraines situées en terrains agricoles
  
ARTICLE 4 - Responsabilité
 
Enedis prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui résulteraient de son occupation et/ou de ses
interventions, causés par son fait ou par ses installations.
 
Les dégâts seront évalués à l’amiable. Au cas où les parties ne s’entendraient pas sur le quantum de l’indemnité, celle-ci sera fixée
par le tribunal compétent du lieu de situation de l’immeuble.
  
ARTICLE 5 – Effets de la présente convention
 
En vertu du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, la présente convention produit, tant à l'égard du propriétaire et de ses ayants droit
que des tiers, les effets de l'arrêté préfectoral prévu à l'article L.323-4 du Code de l'Energie.
 
Par voie de conséquence, le propriétaire s'engage dès maintenant à porter la présente convention à la connaissance des
personnes qui ont ou qui acquièrent des droits sur les parcelles traversées par les ouvrages, notamment en cas de transfert de
propriété ou de changement de locataire.
 
Il s’engage en outre à faire reporter dans tout acte relatif aux parcelles concernées par les ouvrages électriques définis à l’article
1er, les termes de la présente convention.
  
ARTICLE 6- Litiges
 
Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties
conviennent de rechercher un règlement amiable. A défaut d’accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de
situation des parcelles.
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ARTICLE 7 - Entrée en vigueur
 
La présente convention prend effet à compter de la date de signature par les parties. Elle est conclue pour la durée des ouvrages
dont il est question à l'article 1er ou de tous autres ouvrages qui pourraient leur être substitués sur l'emprise des ouvrages
existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre.
 
En égard aux impératifs de la distribution publique, le propriétaire autorise Enedis à commencer les travaux dès sa signature si
nécessaire.
 
Un exemplaire de la convention sera remis au propriétaire après accomplissement par Enedis des formalités éventuelles
nécessaires.
 
La présente convention pourra faire l'objet d'un acte authentique par-devant notaire, les frais dudit acte restant à la charge du
demandeur.
 
Fait en TROIS ORIGINAUX et passé à........................
 
Le........................ 
 

(1) Faire précéder la signature de la mention manuscrite "LU et APPROUVE" 
(2) Parapher les pages de la convention et signer les plans
 

 
 

Nom Prénom Signature

COMMUNE DE BOUVRON représenté(e) par son (sa)
MAIRE, MR EMMANUEL VAN BRACKEL, ayant reçu
tous pouvoirs à l'effet des présentes par décision du
Conseil .................................................. en date du

Cadre réservé à Enedis

A..................., le ...................
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CONVENTION DE SERVITUDES
 

 

Commune de : Bouvron 

Département : LOIRE ATLANTIQUE 

Une ligne électrique souterraine : 20 000 Volts 

N° d'affaire Enedis : DA27/090757 GP-OUE-RP-2022-002142-44-EDL210705_CENTRALE 1_GAEC LES PALMIERS - (44)-SARL

ENERGIES DE LOIRE 

 

 
Entre les soussignés : 

 
Enedis, SA à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 € euros, dont le siège social est Tour Enedis 34
place des Corolles, 92079 PARIS LA DEFENSE Cedex, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 444 608 442- TVA
intracommunautaire FR 66444608442, représentée par Le Directeur Régional Pays de Loire - 13 , Allée des Tanneurs, 44000
NANTES, dûment habilité à cet effet,
 
désignée ci-après par " Enedis "
 

d'une part,
 

Et 
 
Nom *: COMMUNE DE BOUVRON représenté(e) par son (sa) MAIRE, MR EMMANUEL VAN BRACKEL, ayant reçu tous
pouvoirs à l'effet des présentes par décision du Conseil .................................................. en date du
.................................................. 
Demeurant à : MAIRIE - 12 RUE LOUIS GUIHOT, 44130 BOUVRON 
Téléphone : 02 40 56 32 18 
Né(e) à :  
Agissant en qualité Propriétaire des bâtiments et terrains ci-après indiqués
 
(*) Si le propriétaire est une société, une association, un GFA, indiquer la société, l’association, représentée par M ou Mme suivi de
l ‘adresse de la société ou association. 
(*) Si le propriétaire est une commune ou un département ,indiquer « représenté(e) par son Maire ou son président ayant reçu tous
pouvoirs à l’effet des présentes par décision du Conseil Municipal ou du Conseil Général en date du….  
 
désigné ci-après par « le propriétaire »
 

d'autre part,  
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Il a été exposé ce qui suit : 
 

Le propriétaire déclare que la parcelle ci-après lui appartient : 
 

Le propriétaire déclare en outre, conformément aux articles R.323-1 à D.323-16 du Code de l’Energie, que la parcelle, ci-dessus
désignée est actuellement (*) :
 

   non exploitée(s)
   exploitée(s) par-lui même .
   exploitée(s) par .

 
qui sera indemnisé directement par Enedis en vertu desdits articles s'il l'exploite lors de la construction de la(les) lignes
électrique(s) souterraine(s). Si à cette date ce dernier a abandonné l'exploitation, l'indemnité sera payée à son successeur.
 
(* ne concerne que les parcelles boisées ou forestières et les terrains agricoles)
 
Les parties, vu les droits conférés aux concessionnaires des ouvrages de distribution d'électricité par les articles L.323-4 à L.323-9
et les articles R.323-1 à D.323-16 du Code de l'Energie, vu le décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, vu les protocoles d'accord
conclus entre la profession agricole et Enedis et à titre de reconnaissance de ces droits, sont convenues de ce qui suit :
  
ARTICLE 1 - Droits de servitudes consentis à Enedis
 
Après avoir pris connaissance du tracé des ouvrages, mentionnés ci-dessous, sur la parcelle, ci-dessus désignée, le propriétaire
reconnaît à Enedis, que cette propriété soit close ou non, bâtie ou non, les droits suivants :
 
1.1/ Etablir à demeure dans une bande de 3 m de large, 2 canalisation(s) souterraine(s) sur une longueur totale d'environ 44
mètres ainsi que ses accessoires.
 
1.2/ Etablir si besoin des bornes de repérage.
 
1.3/ Sans coffret
 
1.4/ Effectuer l’élagage, l'abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à proximité de
l'emplacement des ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou croissance occasionner des
dommages aux ouvrages, étant précisé que Enedis pourra confier ces travaux au propriétaire, si ce dernier le demande et
s’engage à respecter la réglementation en vigueur.
 
1.5/ Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du service public de la
distribution d’électricité (renforcement, raccordement, etc).
 
Par voie de conséquence, Enedis pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités
par lui en vue de la construction, la surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages ainsi
établis.
 
Enedis veille à laisser la (les) parcelles concernée(s) dans un état similaire à celui qui existait avant son (ses) intervention(s) au
titre des présentes.
 
Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf en cas d’urgence.
  
ARTICLE 2 - Droits et obligations du propriétaire
 
2.1/ Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles.
 
Le propriétaire s’interdit toutefois, dans l’emprise des ouvrages définis à l'article 1er, de faire aucune modification du profil des
terrains, aucune plantation d’arbres ou d’arbustes, aucune culture et plus généralement aucun travail ou construction qui soit
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parcelle
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légumières, prairies,
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préjudiciable à l'établissement, l’entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages. 
Le propriétaire s'interdit également de porter atteinte à la sécurité des installations.
 
2.2/ Si le propriétaire se propose soit de clore, soit de bâtir, soit de démolir, réparer ou surélever une construction existante, il
devra faire connaître à Enedis par lettre recommandée, avec demande d'avis de réception adressée au domicile élu ci-dessus
mentionné, deux mois avant le début des travaux, la nature et la consistance des travaux qu'il envisage d'entreprendre en
fournissant tous les éléments d'appréciation ; Enedis sera tenu de lui répondre dans le délai d'un mois à compter de la date de
l'avis de réception.
 
Si la distance réglementaire entre les ouvrages établis sur la parcelle et la construction projetée n’est pas respectée, Enedis sera
tenu de modifier ou de déplacer les ouvrages électriques. Cette modification ou ce déplacement sera réalisé selon le choix
technique arrêté par Enedis et à ses frais. Cependant, le propriétaire pourra consentir au maintien des ouvrages moyennant le
versement d'une indemnité en raison de l'obstacle apporté à la réalisation de ses projets.
 
Si Enedis est amené à modifier ou à déplacer ses ouvrages, il pourra demander au propriétaire ou l’exploitant du terrain, compte
tenu de la durée pendant laquelle les ouvrages auront été implantés, la restitution de tout ou partie de l'indemnité versée
uniquement dans l’hypothèse d’un terrain agricole, boisé ou forestier, en application de l'article 3 ci-dessous.
 
Si le propriétaire n'a pas, dans le délai de deux ans à partir de la modification ou du déplacement, exécuté les travaux projetés,
Enedis sera en droit de lui réclamer le remboursement des frais de modification ou de déplacement des ouvrages, sans préjudice
de tous autres dommages et intérêts s'il y a lieu.
  
ARTICLE 3 – Indemnisation éventuelle
 
3.1/ La présente convention est conclue à titre gratuit, sauf lorsque la parcelle objet de la présente convention fait l’objet d’une
exploitation boisée, forestière ou agricole au sens des protocoles d’accord1, conclus entre la profession agricole et Enedis, en
vigueur à la date de signature de la présente convention.
 
Dans ces seules hypothèses, Enedis verse à titre de compensation forfaitaire des préjudices de toute nature résultant pour celui-ci
de l'exercice de droits reconnus à l'article 1er :
 

   au propriétaire qui accepte, une indemnité unique et forfaitaire de zéro euro (0 €) .
   Le cas échéant, à l’exploitant qui accepte, une indemnité unique et forfaitaire de zéro euro ( €).

 
3.2/ Par ailleurs, les dégâts qui pourraient être causés aux cultures, bois, forêts et aux biens à l'occasion de la construction, de la
surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages (à l'exception des abattages et élagages
d'arbres indemnisés au titre du paragraphe 3.1) feront l'objet, d'une indemnité versée suivant la nature du dommage, soit au
propriétaire, soit à l'exploitant et fixée à l'amiable ou à défaut d'accord, par le tribunal compétent.
 
1 Protocoles "dommages permanents" et "dommages instantanés" relatifs à l'implantation et aux travaux des lignes électriques
aériennes et souterraines situées en terrains agricoles
  
ARTICLE 4 - Responsabilité
 
Enedis prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui résulteraient de son occupation et/ou de ses
interventions, causés par son fait ou par ses installations.
 
Les dégâts seront évalués à l’amiable. Au cas où les parties ne s’entendraient pas sur le quantum de l’indemnité, celle-ci sera fixée
par le tribunal compétent du lieu de situation de l’immeuble.
  
ARTICLE 5 – Effets de la présente convention
 
En vertu du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, la présente convention produit, tant à l'égard du propriétaire et de ses ayants droit
que des tiers, les effets de l'arrêté préfectoral prévu à l'article L.323-4 du Code de l'Energie.
 
Par voie de conséquence, le propriétaire s'engage dès maintenant à porter la présente convention à la connaissance des
personnes qui ont ou qui acquièrent des droits sur les parcelles traversées par les ouvrages, notamment en cas de transfert de
propriété ou de changement de locataire.
 
Il s’engage en outre à faire reporter dans tout acte relatif aux parcelles concernées par les ouvrages électriques définis à l’article
1er, les termes de la présente convention.
  
ARTICLE 6- Litiges
 
Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties
conviennent de rechercher un règlement amiable. A défaut d’accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de
situation des parcelles.
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ARTICLE 7 - Entrée en vigueur
 
La présente convention prend effet à compter de la date de signature par les parties. Elle est conclue pour la durée des ouvrages
dont il est question à l'article 1er ou de tous autres ouvrages qui pourraient leur être substitués sur l'emprise des ouvrages
existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre.
 
En égard aux impératifs de la distribution publique, le propriétaire autorise Enedis à commencer les travaux dès sa signature si
nécessaire.
 
Un exemplaire de la convention sera remis au propriétaire après accomplissement par Enedis des formalités éventuelles
nécessaires.
 
La présente convention pourra faire l'objet d'un acte authentique par-devant notaire, les frais dudit acte restant à la charge du
demandeur.
 
Fait en TROIS ORIGINAUX et passé à........................
 
Le........................ 
 

(1) Faire précéder la signature de la mention manuscrite "LU et APPROUVE" 
(2) Parapher les pages de la convention et signer les plans
 

 
 

Nom Prénom Signature

COMMUNE DE BOUVRON représenté(e) par son (sa)
MAIRE, MR EMMANUEL VAN BRACKEL, ayant reçu
tous pouvoirs à l'effet des présentes par décision du
Conseil .................................................. en date du

Cadre réservé à Enedis

A..................., le ...................
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DEPARTEMENT de LOIRE -ATLANTIQUE 

Arrondissement de CHATEAUBRIANT-

ANCENIS 

COMMUNE de BOUVRON 

 

 

Ref : 2023121  

 

 

DELIBERATION du CONSEIL MUNICIPAL 

 

Membres en exercice : 23      Date de convocation : 14/12/2023 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 20 décembre à 20 heures, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué le 14 

décembre 2023, s’est réuni à la salle du conseil municipal de la mairie de Bouvron sous la présidence du 

MAIRE, M. VAN BRACKEL.  

Etaient présents : M. Emmanuel VAN BRACKEL, M. Francis BLANCHARD, Mme Catherine VANSON,       

M. Jeremy JEUSSET , Mme Laurence LE PENHUIZIC, M. Jacques POUGET, Mme Clotilde SHAMMAS,     

M. Thierry MÉNORET, M. Sylvain MALO, M. Xavier SAMZUN, Mme Mercedes DUFOUR-GATTI,        

Mme Caroline GASTARD, M. Emmanuel ROUILLE, Mme Sabine BAILLERGEAU-STEFFEN, Mme Corinne 

REULIER, M. Shamy RAVDJEE, M. Max PIJOTAT et Mme Héloïse PIERRE. 

Excusés : M. Gaël CHARRIAU ayant donné pouvoir à Mme Caroline GASTARD et Mme Maud BORE ayant 

donné pouvoir à M. Emmanuel VAN BRACKEL. 

Absents : M. Albert BICHON, Mme Armelle LORIEUX-WOLFF et Mme Murielle LECLERC. 

Secrétaire de séance : Mme Laurence LE PENHUIZIC. 

----------- 

 

 

TARIFICATION EXCEPTIONNELLE POUR HORIZINC  
 

Mme LE PENHUIZIC explique que chaque année, une initiative portée par un collectif d’association permet 

l’organisation d’un repas solidaire pour les administrés seuls pour Noël. Ce cas de figure n’ayant pas été prévu 

dans la délibération actuelle, il est proposé aux élus de délibérer sur la gratuité de la salle 1/3 HORIZINC et de sa 

cuisine pour cette action sociale. Cette gratuité sera acquise jusqu’à la fin du mandat actuel. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

ACCORDE une gratuité exceptionnelle d’Horizinc pour le repas solidaire pour toute la durée du mandat 

municipal en cours. 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

La secrétaire de séance, 

 

Le Maire 

 

Emmanuel VAN BRACKEL 

 

 

  

 

Signé par : EMMANUEL VAN BRACKEL
Date : 15/01/2024
Qualité : MAIRE



09/02/2024











DEPARTEMENT de LOIRE -ATLANTIQUE
Arrondissement de CHATEAUBRIANT-
ANCENIS
COMMUNE de BOUVRON

Ref : 2023125

DELIBERATION du CONSEIL MUNICIPAL

Membres en exercice : 23 Date de convocation : 14/12/2023

-trois, le 20 décembre à 20 heures, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué le 14 

MAIRE, M. VAN BRACKEL. 

Etaient présents : M. Emmanuel VAN BRACKEL, M. Francis BLANCHARD, Mme Catherine VANSON,        
Mme Laurence LE PENHUIZIC, M. Jacques POUGET, Mme Clotilde SHAMMAS, M. Thierry MÉNORET,       
M. Xavier SAMZUN, Mme Mercedes DUFOUR-GATTI, Mme Caroline GASTARD, M. Emmanuel ROUILLE, 
Mme Sabine BAILLERGEAU-STEFFEN, Mme Corinne REULIER, M. Shamy RAVDJEE, M. Max PIJOTAT 
et Mme Héloïse PIERRE.

Excusés : M. Jeremy JEUSSET, M. Sylvain MALO ayant donné pouvoir à Mme Laurence LE PENHUIZIC,        
M. Gaël CHARRIAU ayant donné pouvoir à Mme Caroline GASTARD et Mme Maud BORE ayant donné 
pouvoir à M. Emmanuel VAN BRACKEL.

Absents : M. Albert BICHON, Mme Armelle LORIEUX-WOLFF et Mme Murielle LECLERC.

Secrétaire de séance : Mme Laurence LE PENHUIZIC.

-----------

MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR EVOLUTION DE LA PAUSE 
MERIDIENNE ET DISPOSITIONS SUR LES CONGES ANNUELS

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique 
territoriale ; 

compter du 01 janvier 2020,

la pause méridienne, les modalités des de congés annuels
17 novembre 2023

Le conseil municipal,

Décide :

Pause méridienne
La pause repas n'est en principe pas prise sur le temps de travail, sauf si le membre du personnel concerné conserve 
la responsabilité de son poste pendant le temps du repas.

. (art. 4 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 susvisé ; CE du 
29 octobre 2003, req. n° 245347).

06/02/2023



Dans la collectivité, le temps du repas est de 30 minutes minimum, et de 1h30 maximum selon le sorganisations 
de service. 

.

Congés annuels

La durée des congés est de cinq fois les obligations hebdomadaires de travail
1er janvier au 31 décembre.

Un planning annuel est établi par le service et gérer par le responsable de service afin de planifier les congés après 

accès aux agendas partagés).

-Mer).

épargne temps de ce règlement).

prendre ses congés annuels du fait de la maladie. Ce report se fait dans la limite de 4 semaines (4 x les obligations 
hebdomadaires de service) et d
les congés annuels ont été générés. 

Un congé non pris ne donne lieu à aucune indemnité compensatrice (sauf pour les contractuels et dans une situation 
de fin de contrat).

Pour extrait conforme,

La secrétaire de séance, Le Maire

Emmanuel VAN BRACKEL
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